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I. CONTEXTE DU PROJET ET PORTÉE DES TRAVAUX  

1. À PROPOS DU GAIN 

The Global Alliance for Improved Nutrition (GAIN) est une fondation basée en Suisse qui a été créée à l'ONU 

en 2002 pour lutter contre la souffrance humaine causée par la malnutrition. En collaboration avec les 

gouvernements et les entreprises, nous visons à transformer les systèmes alimentaires afin qu'ils fournissent 

des aliments plus nutritifs à tous. 

Chez GAIN, nous croyons que tout le monde dans le monde devrait avoir accès à des aliments nutritifs et 

sûrs. Nous nous efforçons de comprendre et d'apporter des solutions spécifiques au défi quotidien de 

l'insécurité alimentaire auquel sont confrontées les populations pauvres. Conscients qu'il n'existe pas de 

modèle unique, nous développons des alliances et construisons des programmes sur mesure, en utilisant une 

variété de modèles et d'approches flexibles. 

Nous établissons des alliances entre les gouvernements, les entreprises locales et mondiales et la société 

civile afin d'apporter des améliorations durables à grande échelle. Nous faisons partie d'un réseau mondial de 

partenaires qui travaillent ensemble pour créer des solutions durables à la malnutrition. Par le biais d'alliances, 

nous fournissons un soutien technique, financier et politique aux principaux acteurs du système alimentaire. 

Nous utilisons des apprentissages spécifiques, des preuves d'impact et des résultats de projets et de 

programmes pour façonner et influencer les actions des autres.  

Basée à Genève, en Suisse, GAIN possède des bureaux de représentation au Danemark, aux Pays-Bas, au 

Royaume-Uni et aux États-Unis. En outre, GAIN dispose aussi des bureaux nationaux au Bangladesh, en 

Éthiopie, en Inde, en Indonésie, au Kenya, au Mozambique, au Nigeria, au Pakistan, en Tanzanie, en Ouganda 

et au Bénin. Des programmes et des projets sont mis en œuvre dans divers autres pays, notamment en Afrique 

et en Asie. 

2. CONTEXTE 

L’insécurité alimentaire au Bénin reste préoccupante : une analyse complète de la sécurité alimentaire et de 

la vulnérabilité réalisée en 2017 a montré que 9,6% de la population est en insécurité alimentaire tandis que 

la malnutrition chronique, qui empêche la croissance corporelle et le développement cognitif avec des 

conséquences irréversibles après l'âge de 2 ans, touche 32% des enfants. Actuellement, 66 % de la population 

n’a pas les moyens d’avoir une alimentation adéquate en nutriments, et 91 % de la population n’a pas les 

moyens d’avoir une alimentation saine et diversifiée.  

L’offre de fruits et légumes non essentiels riches en nutriments est cependant insuffisante : la consommation 

de légumes au Bénin est d'environ 96g/jour/personne bien inférieure à la recommandation minimale de 400g 

de l’OMS. En réponse à cette situation, et dans le but d’accompagner le Gouvernement du Bénin dans la lutte 

contre la malnutrition, The Global Alliance for Improved Nutrition (GAIN) avec l’appui du Gouvernement 

néerlandais développe au Bénin un projet axé sur la consommation des légumes.  

Ce projet permettra de renforcer la disponibilité et la traçabilité des légumes au niveaux des vendeurs 

détaillants tout en encourageant les populations cibles à s’en procurer. Pour y arriver, il a été prévu dans le 

cadre du projet, le recrutement d’une agence de communication capable de produire les supports de 

communication y compris une identité visuelle et proposer des solutions innovantes pour la visibilité du réseau 

de distribution. A cet effet, GAIN lance cet appel à appel d’offres et sera l'organisation administrative 

responsable.  
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3. QUALIFICATION, PORTÉE DES TRAVAUX, OBJECTIFS ET LIVRABLES 

Cet appel d’offre a pour but de présélectionner les agences capables de produire les matériels de 

communication imprimés et audio-visuels y compris l’identité visuelle pour la mise en place et la promotion 

d’un réseau de distribution de légume. Les agences présélectionnées seront contactées pour présenter leur 

meilleure offre financière sur la base des précisions qui seront fournies en temps opportuns dans le cadre de 

ce processus.  

3.1. QUALIFICATION 

Cet appel d’offre se fera en deux étapes. Une première étape uniquement consacrée à l’offre technique des 

agences de communication en conception visuelle et production des matériels de communication. Peuvent 

soumissionner, les entreprises de droit béninois dûment installées au Bénin et remplissant les conditions ci-

dessous : 

- Expérience dans la créativité : conception des supports de communication et des articles de promotion 

innovants et adaptés aux besoins des populations à faible revenu ;  

- Capacités techniques à conduire des activités de conseil en communication, 

- Capacités financières à répondre efficacement aux différentes sollicitations et à mener de multiples 

activités de communication ; 

- Capacités managériales à coordonner efficacement de multiples activités ;  

- Disposer d’une équipe compétente et expérimentée pour les activités ci-dessous  

3.2. ETENDU DU TRAVAIL DE CREATIVITE ET PRODUCTION DES MATERIELS DE COMMUNICATION 

Cette activité globalement consistera à :  

- Créer une identité visuelle et élaborer des messages émotionnels orientés en communication 

sociale pour promouvoir avec succès un produit et/ou un service ; 

- Conduire le processus de conception, réalisation et prétest d'outils de communication TV, radio 

et affichage ;  

- Assurer la postproduction des outils/matériels et ou audio-visuels tout en incluant l’identité 

visuelle de la campagne  

3.3. OBJECTIFS 

L’objectif sera de créer les visuels et messages de communication pour la visibilité des légumes en milieux 

principalement urbains et péri-urbains. 

3.4. LIVRABLES 

o Conception d’une identité visuelle du réseau de distribution de légumes ; 

o Conception, réalisation et production d’un (1) spot audio-visuel de 59 minutes avec acteurs ;  

o Conception, réalisation et production d’un (1) spot animatique ou audio-visuel de 59 secondes avec 

acteurs ;  

o Conception, réalisation et production de huit (8) spots radio en français et en cinq (5) langues locales,  

o Conception et impression de flyers ; T-shirt, polo, casquette, autocollant, tablier, foulard, tablier, 

parasol. 
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II. INSTRUCTIONS POUR RÉPONDRE 

La présente section traite du processus à suivre pour répondre à cet appel d'offres. Les soumissionnaires 

sont encouragés à prendre connaissance de ce document avant de compléter leurs réponses. 

1. CONTACT 

Veuillez adresser toutes les demandes de renseignements et autres communications à la personne-ressource 

de GAIN à l’adresse ci-après adossou@gainhealth.org avec copie à matinhounnon@gainhealth.org. Les 

réponses ne seront pas confidentielles, sauf dans les cas où des informations exclusives sont concernées.  

2. FORMAT DE LA PROPOSITION 

Les agences intéressées doivent préparer un document comprenant deux parties : les pièces administratives 

et la proposition technique comme suit : 

2-1- Les pièces administratives obligatoires : 

- Registre de commerce et de crédit mobilier 

- Identifiant Fiscal de l’agence 

- Attestation de non-faillite à jour 

- Attestation CNSS à jour 

- Copie RIB 

- Attestation fiscale à jour 

 

2-2- La proposition technique : 

La proposition technique doit compoter les rubriques ci-dessous bien articulées : 

- Brève présentation de l’agence, nom, adresses, situation géographique, statut, capital, années 

d’expérience ; (voir tableau 1) 

- Méthodologie d’exécution 

- Chronogramme d’exécution 

- Brève présentation des matériels requis ; 

- Présentation du personnel clé avec une bonne articulation des rôles et responsabilités (joindre 

les curriculums vitae, les attestations de diplômes, attestation de travail et/ou de bonnes fin 

d’exécution ; 

- Présentation des références, et des preuves de l’expérience voire le tableau 2 ; (au moins trois 

(3) attestations de bonne fin d’exécution de structures de réputation en lien avec les références) 

- Lien vers les réalisations majeures. 

 

 

Tableau 1 

Nom  

Adresse  

Situation géographique  

Statut  

Capital  

Année d’expérience  
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Tableau 2 

N Nom de la structure 

référence 

Personne 

contact 

Adresse de la personne 

contact : Tel et Email 

Intitulé du 

marché 

Montant Année 

d’exécution 

1       

2       

3       

3. SOUMISSION 

Le document comprenant les pièces administratives et l’offre technique doit être envoyé en version 

électronique à l’adresse rfp@gainhealth.org . 

4. DATE LIMITE ET DUREE 

La version électronique du document de soumission intitulé « Sélection d’une agence de Communication » 

sera envoyée au plus tard le mardi 26 mars 2024.   

5. INACCEPTABLE 

Les propositions suivantes ne seront automatiquement ni prises en compte ni acceptées : 

- Les propositions reçues après la date limite de l'appel d'offres, soit le mardi 26 mars 2024 à 10h30. 

- Propositions incomplètes. 

- Propositions qui ne sont pas signées. 

6. RÉVISIONS 

Les propositions peuvent être révisées, à condition que ces révisions soient reçues avant la date limite. 

7. ACCEPTATION 

GAIN tiendra compte des critères d'admissibilité, des critères d'évaluation et des exigences obligatoires pour 

l’analyse et sélection des propositions techniques qui seront retenues. 

8. ACHÈVEMENT 

- L’offre technique doit être signée par un donneur d'ordre ou un signataire d'autorisation de l'entreprise 

ou de l'organisation chef de file. 

- Il est de la responsabilité du soumissionnaire de comprendre les exigences et les instructions 

spécifiées par GAIN. Dans le cas où des éclaircissements sont nécessaires, il est conseillé aux 

candidats de contacter la personne responsable de GAIN en vertu de la section II. Point 1. avant de 

présenter leurs observations. 

- Bien que GAIN ait déployé des efforts considérables pour assurer une représentation exacte dans le 

présent appel d’offre, l'information qui y est contenue n’est fournie qu'à titre indicatif. L'exactitude de 

ces informations n'est pas garantie par GAIN. Rien dans le présent appel d’offre n'a pour but de 

dispenser les candidats de se forger leurs propres opinions et conclusions à l'égard des questions 

abordées dans le présent appel d’offre. 

- En répondant à cet appel d’offre, le soumissionnaire confirme qu'il comprend que le non-respect de 

l'une ou l'autre des conditions suscitées peut entraîner la disqualification de sa demande. 

mailto:rfp@gainhealth.org
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9. DROIT DE REFUS 

GAIN se réserve le droit de rejeter tout ou partie des soumissions ou d'annuler ou de retirer cet appel d'offres 

pour quelque raison que ce soit et à sa seule discrétion sans encourir de coûts ou de responsabilité pour les 

coûts ou les dommages encourus par tout candidat, y compris, sans s'y limiter, les dépenses engagées dans 

la préparation de la soumission. Le demandeur reconnaît et accepte que GAIN n'indemnisera pas le 

soumissionnaire pour les coûts, dépenses, paiements ou dommages directement ou indirectement liés à la 

préparation de la soumission. 

III. MODALITÉS DE CET APPEL D’OFFRE 

1. AVIS D'APPEL D'OFFRES NON CONTRAIGNANT 

GAIN se réserve le droit de rejeter toutes les offres reçues en réponse à cet appel d'offres et n'est en aucun 

cas tenu d'accepter toute proposition. GAIN se réserve en outre le droit de demander plus de détails sur les 

qualifications des soumissionnaires présélectionnés, ainsi que la possibilité d'accepter ou non des éléments 

partiels d'une proposition si cela est jugé approprié. 

2. CONFIDENTIALITÉ 

Tous les renseignements fournis dans le cadre de cette sollicitation sont considérés comme confidentiels. 

Dans le cas où des informations seraient divulguées de manière inappropriée, GAIN cherchera à obtenir les 

recours appropriés, dans la mesure où cela est autorisé. Les propositions, les discussions et tous les 

renseignements reçus en réponse à cet appel d'offres demeureront strictement confidentiels. 

3. CRITÈRES D’ÉVALUATION 

Les offres seront examinées par l'équipe de sélection. Vous trouverez ci-dessous une liste des critères 

importants en fonction desquels les propositions seront évaluées. Cette liste n'est pas exhaustive à 100 % et 

vise à améliorer la capacité des candidats à répondre de manière substantielle. 

Les soumissionnaires sont tenus de soumettre les informations suivantes, conformément aux lignes directrices 

données dans cette section : 

- Compréhension de l'étendue des travaux : La proposition doit démontrer une compréhension claire 

de l'objectif du projet. 

- Capacité à répondre aux exigences techniques de cet appel d'offres : fournir une documentation 

détaillée sur les capacités et compétences de l’agence (preuve d'expérience dans la prestation de 

solutions à l'aide de la plateforme de technologie de l'information proposée.) 

- Approches créatives et méthodologiques nécessaires à la mise en œuvre de chacune des parties de 

la portée des travaux. 

- Délais d’exécution et collaboration entre l’agence et GAIN 

- Qualification des membres de l'équipe travaillant sur ce projet : l’équipe doit disposer des 

compétences pertinentes et l'expérience globale requises pour mener à bien le projet. 

- Rôles et responsabilités de chaque membre de l'équipe clairement définis.  

GAIN se réserve le droit de contacter les personnes et le(s) sous-traitant(s) afin de vérifier les 

informations fournies dans le cadre de la proposition. 
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4. PROCESSUS D'EXAMEN 

Le processus d'évaluation comprendra un comité composé du staff de GAIN.  

5. LIMITATIONS VIS-À-VIS DES TIERS 

GAIN ne représente pas, ne garantit pas et n'agit pas en tant qu'agent d'un tiers à la suite de cette sollicitation. 

Cette sollicitation n'autorise aucun tiers à lier ou à commettre GAIN de quelque manière que ce soit sans le 

consentement écrit exprès de GAIN.  

6. COMMUNICATION 

Toutes les communications concernant cette sollicitation doivent être adressées aux parties concernées de 

GAIN. Le fait de communiquer avec des tiers participant à cet appel d’offre, avec le comité d'examen ou 

avec toute autre partie peut être considéré comme un conflit d'intérêts et entraîner la disqualification de la 

proposition. 

7. RÉCEPTION DÉFINITIVE 

L'attribution d'une proposition n'implique pas l'acceptation de ses termes et conditions. GAIN se réservera le 

droit de négocier les termes et conditions définitifs après l’étape de validation de l’offre, lors de la 

négociation du contrat final à convenir entre GAIN et le demandeur.  

8. PÉRIODE DE VALIDITÉ 

L'offre de services restera valable pendant une période de 90 jours après la date de clôture de la proposition. 

Dans l'éventualité d'une attribution, le soumissionnaire retenu devra conclure un contrat soumis aux conditions 

générales de GAIN.  

9. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Sous réserve des termes du contrat à conclure entre GAIN et le demandeur, la propriété intellectuelle liée à 

l'étendue des travaux du contrat, y compris les informations techniques, le savoir-faire, les procédés, les 

droits d'auteur, les modèles, les dessins, le code source et les spécifications développés par le demandeur 

dans le cadre de l'exécution du contrat, est entièrement dévolue à GAIN. 

10. PORTÉE DU CHANGEMENT 

Une fois le contrat signé, aucune augmentation de la responsabilité de GAIN ou des honoraires à payer par 

GAIN pour les services résultant d'un changement, d'une modification ou d'une interprétation des documents 

ne sera autorisée ou payée au demandeur, sauf si ce changement, cette modification ou cette interprétation 

a reçu l'accord écrit préalable exprès de GAIN. 
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